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La victime de l’infraction pénale est en passe de devenir le personnage-clé 
du procès pénal : qu’elle soit absente et c’est la figure du procès qui paraît 
bien pâle ; qu’elle soit trop entendue et c’est l’équilibre de la procédure 
qui est en péril ; qu’elle ne le soit pas assez et c’est l’équité qui vacille. Il 
faut bien le reconnaître : la question de la juste place de la victime dans la 
science criminelle contemporaine ne laisse pas de susciter de nombreuses 
interrogations.

L’objet du colloque organisé conjointement par l’Institut de sciences 
criminelles de Grenoble et l’Association française de droit pénal (AFDP) à 
Grenoble les 15 et 16 octobre 2015 sera d’analyser les grandes évolutions 
et les possibles modifications du droit pénal et de la procédure pénale 
s’agissant du rôle et des droits de la victime. La place croissante de la 
victime dans le Code pénal au titre des circonstances aggravantes, son 
influence sur le procès pénal et sur la peine, la consécration dans le Code 
de procédure pénale de la justice restaurative par la loi du 15 août 2014 
relative à l’individualisation des peines, la satisfaction et l’indemnisation de 
la victime, sont autant de sujets qui ne manqueront pas d’intéresser à la fois 
les universitaires, les praticiens, et les étudiants qui se destinent aux grands 
métiers du droit. Dans une société que d’aucuns qualifient de victimisation 
permanente, de telles réflexions sont plus que jamais nécessaires, la place 
croissante de la victime dans le droit criminel reflétant sans doute quelque 
part celle de la peur dans la société contemporaine. Colloque
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JEUDI 15 OCTOBRE
  8h30 Allocution d’ouverture et Propos introductifs 
 David Dechenaud, Doyen de la Faculté de droit de Grenoble, 
 Professeur à l’Université Grenoble Alpes

I – LA PLACE DE LA VICTIME DANS LA SCIENCE CRIMINELLE
  9h00 Aspects historiques
 Patricia Mathieu, Maître de conférences à l’Université Grenoble Alpes
  9h20  La victime en droit pénal comparé
 Jean Pradel, Professeur émérite de l’Université de Poitiers
  9h40 Peut-on parler d’un droit des victimes d’infraction ? Eclatement et croisement des sources
 Etienne Vergès, Professeur à l’Université Grenoble Alpes
    10h La justice restaurative
 Jacques-Henri Robert, Professeur émérite à l’Université Paris II Panthéon-Assas
 10h30 Questions - pause

11h00 La légitimité de la victime de l’infraction
 Guillaume Beaussonie, Maître de conférences à l’Université Rabelais de Tours
11h20 L’indignité de la victime
 Olivier Décima, Professeur à l’Université Montesquieu-Bordeaux IV

    12h déjeuner

II – LA VICTIME EN DROIT PÉNAL : INCRIMINATION ET SANCTION
IncrImInatIon et vIctIme

    14h La diversité des circonstances aggravantes tenant à la qualité de la victime
 Edouard Verny, Professeur à l’Université de Rennes 1
14h20 Le mineur victime d’infractions pénales
 Jean-Christophe Saint-Pau, Professeur à l’Université Montesquieu-Bordeaux IV, Doyen de la Faculté de droit
14h40 Retour sur le consentement de la victime
 Xavier Pin, Professeur à l’Université Jean Moulin Lyon 3
    15h La particularité de la situation des victimes d’un homicide-suicide
 Isabelle Nahmani, Interne en Médecine Légale et Interne en Psychiatrie, CHU Grenoble, Université Grenoble Alpes
 et Frédérique Fiechter-Boulvard, Maître de conférences à l’Université Grenoble Alpes
15h20  La victime en droit pénal des affaires
 Haritini Matsopoulou, Professeur à l’Université Paris-Sud
15h40 débats - pause

16h20 Le phénomène de « victimisation secondaire »
 Laurent Bègue, Professeur à l’Université Grenoble Alpes, Directeur de la Maison des Sciences de l’Homme Alpes
16h40 L’effet thérapeutique du procès pénal, par les doctorants - Doctoriales de Sciences criminelles

    17h Remise du prix de thèse Emile Garçon de l’AFDP

17h30 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DE L’AFDP

III – VICTIME ET JUSTICE PÉNALE
  9h00 Victime, alternatives aux poursuites et poursuites alternatives
 Jean-Baptiste Perrier, Maître de  conférences à l’Université d’Auvergne
  9h20 La partie civile au stade de l’instruction
 Christian Guery, magistrat, Président de la Chambre de l’instruction de Grenoble
  9h40 L’action civile répressive
 Jacques Leroy, Professeur à l’Université d’Orléans 
10h00 Le mineur victime dans le procès pénal
 Philippe Bonfils, Professeur à l’Université d’Aix-Marseille, Doyen de la Faculté de droit
10h20 Victime et justice pénale internationale
 Elisabeth Joly-Sibuet, Maître de conférences à l’Université Jean Moulin Lyon 3

10h30 pause et débats

sous La présidenCe de monsieur jaCQues buisson, 
ConseiLLer à La Cour de Cassation et président de L’aFdp

IV – VICTIME ET INDEMNISATION
    14h Faute(s) et préjudice(s). Réflexions sur l’évolution de l’indemnisation de la victime
 Sébastien Pellé, Professeur à l’Université de Pau et des Pays de l’Adour
14h20 L’évaluation du dommage corporel de la victime
 Virginie Scolan, Professeur de médecine légale au CHU de Grenoble
14h40 Les mécanismes permettant d’assurer l’effectivité de l’indemnisation
 Jean-Baptiste Thierry, Maître de conférences à l’Université de Lorraine, Directeur de l’IEJ de Lorraine

sous La présidenCe de monsieur Le doyen maistre du Chambon, 
doyen honoraire de La FaCuLté de droit de GrenobLe

sous La présidenCe de monsieur Le bâtonnier 
de L’ordre des aVoCats de GrenobLe

11h00 Table ronde, animée par Cédric Ribeyre, Professeur à l’Université Grenoble Alpes, 
 Directeur de l’Institut de sciences criminelles de Grenoble
    • Quelle défense pour la partie civile ? 
    • Quel soutien pour les victimes ? Le rôle des associations, AVI
    • Regard du magistrat 
    • Accueil de la victime par la police et la gendarmerie

sous La présidenCe de madame stéphanie Fournier, 
proFesseur à L’uniVersité GrenobLe aLpes, direCtriCe de L’iej de GrenobLe

après-midi

11h45 Questions

16h40 débats

12h30  déjeuner

15h20 débats

15h45 Rapport conclusif par Pascal Beauvais, Professeur à l’Université Paris Ouest Nanterre la Défense

16h15 Fin des travaux

SanctIon et vIctIme

16h La victime et la sanction pénale
 Anne-Gaëlle Robert, Maître de conférences à l’Université Grenoble Alpes

matinée

après-midi

matinée

VENDREDI 16 OCTOBRE


